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Erwägungen

E. 1
L’initiative populaire du 18 septembre 2003 «Pour des aliments produits sans manipulations
génétiques» est valable et sera soumise au vote du peuple et des cantons.

E. 2
FF 2003 6327

E. 3
FF 2004 4629

Initiative populaire «pour des aliments produits sans manipulations génétiques». AF 3824
Art. 2 L’Assemblée fédérale recommande au peuple et aux cantons de rejeter l’initiative.
Conseil des Etats, 17 juin 2005 Conseil national, 17 juin 2005 Le président: Bruno Frick Le
secrétaire: Christoph Lanz La présidente: Thérèse Meyer Le secrétaire: Christophe
Thomann
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